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CEREMONIE D’OUVERTURE DE L’ATELIER SUR LA CONCEPTION ET VALIDATION 

 DU PLAN DE TRAVAIL PLURIANNUEL DE LA CENI 

21.02.2022 

__________________ 

Chers collègues, membres du Bureau permanent de la CENI ; 

Excellence Monsieur l’Ambassadeur, Représentant de l’OIF pour l’Océan Indien ; 

Excellence Madame la Représentante Résidente du PNUD ; 

Madame la Représentante de l’EISA à Madagascar ; 

Monsieur le Secrétaire Exécutif ; 

Monsieur le Directeur de Cabinet ; 

Madame le Secrétaire Exécutif Adjoint, 

Messieurs les Directeurs ; 

Mesdames et Messieurs les membres de Cabinets, Chefs de Service et assistants ; 

Mesdames et Messieurs ; 

Honorable assistance . 
C’est pour moi, un signe d’honneur et un réel plaisir de prendre la parole à cette cérémonie 
d’ouverture de l’Atelier portant sur la « conception et validation du plan de travail 
pluriannual, en abrégé PTP de la CENI” pour la période 2022-2027.  
Avant toute chose, permettez-moi de vous addresser mes salutations les plus cordials, et de 
vous remercier pour votre presence à cette cérémonie d’ouverture. 

Je voudrais particulièrement m’adresser à nos distingués invités de ce jour qui, par 
leur présence, nous honorent, mais surtout témoignent de leur indéfectible soutien à la 
mission de la CENI. 

Excellence Monsieur l’Ambassadeur de l’OIF, Excellence Madame la Représentante 
Résidente du PNUD, Madame la Représentante de l’EISA, votre prompte acceptation de 
notre invitation est une parfaite illustration du grand intérêt que vous accordez en 
permanence à l’organisation d’élections transparentes, justes et équitables dans notre pays. 
Soyez-en remerciés ! 



Excellences,  

Mesdames et Messieurs, la question qui doit se poser est de savoir, pourquoi un 
PTP ? La noble tâche que la loi confie à la CENI en tant que Structure stratégique nécessite 
que cette dernière dispose : 

D’une part, d’une vision précise sur laquelle sa mission va être menée ;  

D’autre part, des postures et des programmes de travail claires ainsi que les activités 
y afférentes, sur la base du calendrier électoral. 

En d’autres termes, ce document de PTP est d’une grande importance pour la CENI pour 
deux raisons : 

-          Primo : l’élaboration et la validation de ce PTP permet à l’actuel Bureau permanent avec 
le Secrétariat Exécutif ainsi que les démembrements, de mieux cerner, piloter et 
coordonner les activités dans le cadre du processus électoral. 

En effet, en voulant assurer un cycle électoral paisible et crédible, l’actuelle formation 
permanente de la CENI s’organise afin de mettre en place un cadre de travail planifié, 
respectant le calendrier électoral et cela dans le but d’assurer la visibilité des actions à 
mettre en œuvre durant son mandat. 

-          Secundo : la disponibilité d’un document de PTP permettra également aux différents 
acteurs aux Partenaires techniques et financiers ainsi qu’au Gouvernement, de mieux 
harmoniser et recentrer leurs interventions, dans leurs appuis au processus électoral et 
d’assurer, ainsi, plus de cohérence et d’efficacité dans lesdites interventions. 

C’est dans cette optique de visibilité, de planification, d’efficience et d’efficacité que 
l’équipe de la CENI se concerte durant trois jours, dans le cadre de cet atelier regroupant les 
membres du bureau permanent et les cadres du Secrétariat Exécutif et le Cabinet. 

Ainsi, les travaux de l’atelier porteront sur la fixation, d’une part, de la vision de la CENI, 
et d’autre part, sur la définition des grands axes stratégiques tenant compte des enjeux et 
des objectifs ainsi que des activités, à réaliser annuellement, durant les six années 
d’exercice du mandat de l’actuel bureau permanent. La bonne conception de ce document, 
dans un environnement de travail serein, comme c’est le cas ici à nous, est le gage de la 
qualité du document. 

Excellence, Mesdames et Messieurs, j’aimerais souligner, également, que dans une 
démarche d’amélioration, la conception et la disponibilité de ce document de planification 
stratégique rentre dans le cade de la mise en œuvre du Recueil de recommandations conçu 
avec l’appui de l’ECES, sous le financement de l’OIF, en particulier, en ce qui concerne, les 
volets qui relèvent de la compétence de la CENI. 

Nous veillerons ainsi à ce que les bonnes pratiques et les acquis soient consolidés et 
valorisés à travers mes activités à mettre en œuvre. 

Par ailleurs, au titre de la communication publique de la CENI, des réunions de 
coordination des partenaires (PTFs) et des cadres de concertation consistant à présenter ce 
PTP sont prévues se tenir dans les prochaines étapes de nos activités futures. 



Nous tenons à relever que le projet qui nous réunit, en ce jour, n’aurait pu se concrétiser 
sans une démarche concertée avec nos partenaires. Aussi, je ne peux qu’adresser mes 
sincères remerciements, tout d’abord à l’endroit du PNUD d’avoir bien voulu déployer les 
moyens nécessaires, pour que cet atelier puisse se tenir à la date souhaitée par la CENI. 
Madame le Représentante Résidente du PNUD, permettez-moi de vous exprimer ici nos 
chaleureux remerciements pour votre précieuse collaboration, qui, une fois encore, 
témoigne de l’attachement du PNUD à la promotion de la gouvernance démocratique, ainsi 
que la volonté d’accompagner la CENI pour les prochaines échéances électorales. 

Je me tourne également vers l’OIF et l’EISSA qui nous font l’honneur de leur présence à 
cette  cérémonie. Sachez que nous sommes sensibles à votre sollicitude. La tenue et 
l’organisation, avec vos appuis respectifs, de nombreuses activités prévues dans ce PTP 
sont planifiés pour les prochains mois, nous vous remercions déjà pour l’intérêt que vous 
portez à la crédibilisation de ce processus et espérons que notre coopération se renforcera 
et se développera davantage. 

Aux termes de mon allocution, je souhaite, à l’ensemble de l’équipe, d’effectuer un 
travail fructueux dans un esprit collaboratif et un environnement serein, et je déclare ainsi 
l’ouverture de cet atelier sur la « conception et validation du PTP de la CENI pour la période 
(2022-2027). 

Je vous remercie de votre aimable attention. 

 


